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C O M M U N I Q U É
Pour diffusion immédiate

L’Association de la construction de Montréal 
remporte une autre victoire décisive dans la foulée 

de ses démêlés juridiques pour recouvrer son autonomie.

(Montréal, le 3 décembre 2001)  Près d’un an après le vote de désaffiliation à l’Association de la construction du Québec, l’ACQ-MONTRÉAL a remporté une fois de plus une victoire décisive dans la lutte qui l’oppose à l’ACQ pour le recouvrement de son autonomie. 

Le contexte

Rappelons qu’il y a de cela un an, l’ACQ-MONTRÉAL, par décision majoritaire de son conseil d’administration, avait résolu de se désaffilier de l’ACQ, convaincue que cette démarche constituait la seule issue pour unifier une industrie profondément divisée.  Conséquemment, les membres de l’ACQ-MONTRÉAL furent donc convoqués en assemblée générale spéciale, le 18 décembre 2000, afin de se prononcer, par vote secret, sur la décision du conseil d’administration.  Opposée au projet de désaffiliation, contraire à ses intérêts propres, l’ACQ a vainement tenté, par le biais de procédures judiciaires, d’empêcher la tenue de l’assemblée générale spéciale.  

Dans un premier temps, les opposants au projet de désaffiliation ont déposé une demande d’injonction pour empêcher la tenue de l’assemblée générale, sous prétexte de l’invalidité du règlement de l'ACQ-MONTRÉAL qui permet à un membre de se faire représenter au cours d'une assemblée générale, prétention que le magistrat a jugée irrecevable au stade de l’injonction.  Toutefois, dans le but d’assurer la transparence du processus de vote et de veiller à ce que le vote soit tenu de telle façon que les résultats représentent la volonté des membres, le juge a alors ordonné la mise sous scellés de tous les mandats remis aux fins de scrutin.

Le jugement du 21 novembre 2001

Résolue à faire invalider le résultat du vote du 18 décembre 2000, très largement favorable au processus de désaffiliation, l’ACQ a depuis déposé une nouvelle requête pour la levée des scellés, alléguant principalement que des irrégularités avaient été commises lors du scrutin.  

En rejetant la requête des opposants, la Cour supérieure du Québec a conclu que le processus entourant le vote du 18 décembre a été conduit en toute transparence et souligné le fait que les parties demanderesses se sont révélées incapables, en cours de procédures, d’étayer leurs allégations de fraude ni de fournir la moindre preuve en ce sens. 

De surcroît, le juge a estimé qu’en acquiescant à la demande, l’orientation des votes aurait nécessairement été dévoilée, causant ainsi un préjudice sérieux aux membres, ceux-ci ayant pris pour acquis que leur vote serait secret.

«D’un bout à l’autre du processus, nous avons agi non seulement en toute transparence, mais en toute légalité.  Ce jugement le confirme une fois de plus.  Nous demeurons profondément convaincus de la légitimité de notre démarche», a déclaré le président de l’Association de la construction de Montréal, monsieur Alberto Bernardi, à l’issue du jugement. 

 «En multipliant les batailles juridiques aussi coûteuses qu’inutiles, l’ACQ ne fait que prolonger ainsi le marasme dans lequel s’enlise une industrie depuis trop longtemps divisée.  Elle devra en prendre conscience au plus tôt ou en porter l’odieux.  Chose certaine, même si l’ACQ refuse de l’admettre, le processus vers le recouvrement de notre autonomie est irrémédiablement engagé.  Le prochain jugement le confirmera.  Dans l’intervalle, nous entendons être proactifs et tout mettre en œuvre pour ramener la paix, le respect et l’équité réclamés par les membres de l’industrie», a conclu monsieur Bernardi.

Rappelons que l’ACQ-MONTRÉAL est un organisme patronal à adhésion volontaire comptant près de 105 années d’existence.  L’ACQ-MONTRÉAL représente plus de 1500 entrepreneurs de tous les secteurs de l’industrie de la construction.
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